
PARC NATIONAL DES HAUTES‑GORGES-
DE-LA-RIVIÈRE‑MALBAIE

 CAMPING 2026

Camping Pied-des-Monts (Aménagé sans services ou avec 1 service)

Camping du Cran (Aménagé sans service - 0,5 km du CDS Félix-Antoine-Savard)

Camping de l’Équerre (Rustique - 16 km du CDS Félix-Antoine-Savard)

Camping du Pin-Blanc (Aménagé sans service - 6 km du CDS Félix-Antoine-Savard)

Photo : La Halte Studio

Centre de découverte et de services (CDS) 
Félix-Antoine-Savard
15 mai au 6 septembre 8 h à 19 h Tous les jours

7 septembre au 12 octobre
8 h à 17 h 
8 h à 19 h

Lundi au jeudi 
Vendredi au dimanche

Centre de services du Draveur
16 mai au 12 octobre 9 h à 17 h Tous les jours

HORAIRES*

*Sujet à changements sans préavis
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Par emplacement:
2 tentes ou 

1 tente et un abri-cuisine MERCI DE 
NE PAS NOURRIR 
LES ANIMAUX
Même s’il est parfois tentant de 
donner à manger aux animaux, 
ce n’est pas une bonne idée.

Certains de nos aliments peuvent 
les rendre malades et même 
causer leur mort, en plus de 
modifier leurs comportements 
naturels et d’affaiblir leur instinct 
de subsistance. Les animaux 
puisent en nature tout ce dont ils 
ont besoin, faisons-leur confiance 
et admirons-les de loin.

Photo : Julie Audet



RÈGLES DE VIE AU CAMPING
Heures d’arrivée et de départ

Camping : Arrivée 15 h  |  Départ 14 h. Campement installé avant 22 h 
Prêt-à-Camper : Arrivée 17 h  |  Départ 12 h

•	Un emplacement peut accueillir 6 personnes, dont un maximum de 
4 adultes (18 ans et +). 

•	Un emplacement peut accueillir 2 équipements, dont un maximum d’un 
équipement de camping immatriculé pour dormir, sans excéder les limites 
aménagées de l’emplacement.  

•	Pour les sites de prêt-à-camper, aucun équipement de camping 
supplémentaire n’est autorisé.  

•	L’utilisation de tout équipement de sonorisation (haut-parleur, téléphone, 
radio, instrument de musique, etc.) pour diffuser du contenu audio n’est 
pas permise. 

•	Un couvre-feu est en place de 23 h à 8 h. Durant cette période, seuls 
les occupants de l’emplacement de camping peuvent se trouver sur 
l’emplacement. 

•	L’utilisation modérée de climatiseur est tolérée de 10 h à 20 h, en présence 
des occupants. L’utilisation modérée d’une génératrice est tolérée 
de 10 h à 13 h et 17 h à 20 h, en présence des occupants.

•	L’installation de hamac est autorisée seulement sur le 
mobilier ou une structure autoportante. Il n’est pas 
possible d’accrocher un hamac aux arbres.

•	Les feux de camp ou de cuisson sont permis aux 
endroits aménagés à cette fin et doivent être 
sous surveillance constante. Prenez soin de bien 
éteindre le feu avant de partir ou d’aller dormir.

Vous cherchez des activités à  
faire lors de votre séjour ?
Consultez notre guide découverte,  
vous y trouverez une foule d’activités  
pour explorer le parc et ses secrets !

5  bons comportements  
 à adopter en camping

Ne pas nourrir les animaux

Ranger la nourriture hors de leur portée

Rester dans les sentiers et les espaces aménagés

Ne pas ramasser d’éléments naturels (plantes, bois mort…)

Respecter la quiétude des lieux et le couvre-feu

Merci et bon séjour en nature!

Avec des millions de visites tous les ans dans nos parcs 
nationaux, chaque comportement nuisible peut causer 
des dommages permanents à l’environnement, en plus 
d’affecter l’expérience des autres visiteurs. Pour profiter 
longtemps de cette nature exceptionnelle, prenons-en soin.

NOS  
PARCS  
NATIONAUX

Des territoires protégés 
offrant une connexion  
à la nature, pour nous et  
les générations futures.

Eau potable : vous pouvez trouver de l’eau potable au 
camping du Cran (en été seulement) ainsi que dans les 
centres de services.
Vidange pour véhicule récréatif : une station de vidange 
et de remplissage est mise à votre disposition à l’entrée du 
camping du Cran, l’eau est potable.

Commodités : Il est possible d’acheter du bois, de la glace 
et des produits de dépannage au centre de découverte et de 
services Félix-Antoine-Savard et de la glace et des produits 
de dépannage au centre de services du Draveur.

Prêt-à-manger : Vaste choix de plats préparés succulents 
disponibles au centre de services du Draveur

Matières résiduelles : Veuillez déposer vos matières 
résiduelles dans les contenants prévus à cette fin. Ne brûlez 
ou ne déposez aucun déchet dans les ronds de feu.
Prêt-à-camper : Nous vous prions de laisser les lieux dans 
l’état où vous les avez trouvés, tous les éléments doivent être 
propres et bien rangés, incluant la vaisselle. Un contrevenant 
se verra facturer des frais supplémentaires pour le nettoyage.

Douches gratuites.

Embarcations nautiques personnelles : Elles peuvent être 
déposer au centre de location d’équipement pour la durée du 
séjour gratuitement. Matériel pour cadenasser non-inclus. 
Navette : Utilisation obligatoire pour circuler dans le parc 
(sauf pour les campeurs de l’Équerre). Arrêts fréquents à tous 
les départs de sentiers pédestres ainsi qu’aux entrées des 
campings du Cran et Le Pin-Blanc. Chiens interdits.
Réseau cellulaire : Un amplificateur cellulaire est situé sur la 
remise à bois au camping du Cran.

INFORMATIONS UTILES
Wifi : Un réseau wifi public est disponible aux centres de 
services.

Paiement et achats : par carte seulement (débit ou crédit) 
dans les centres de services.

Chiens autorisés : UNIQUEMENT au camping du Cran (sites 
107 à 123) et à l’espace VR l’Épervier.

Période

Départs autorisés 
UNIQUEMENT 
entre le lever du 
soleil et :

Descente du 
sommet no 3* 
MAXIMUM à 
cette heure :

De l’ouverture** au 31 juillet 14 h 17 h 30

Du 1er au 31 août 14 h 16 h 30

Du 1er au 30 septembre 12 h 15 h 30

Du 1er octobre à la fermeture** 12 h 15 h

Acropole-des-Draveurs Renseignements importants

Sentier difficile : bonne forme physique, matériel adéquat, bottes 
de randonnée, au moins 2 litres d’eau par personne, bâtons de 
marche et vêtements chauds (5° à 10°C plus froid au sommet).

*	 Un garde-parc fermera la marche.
**	 Normalement ouvert dès le 2e vendredi du mois de juin et fermé le lundi de l’Action de Grâce.


